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Afin de mener à bien l’ensemble de ses missions, le conservatoire à rayonnement intercommunal met en
œuvre chaque année des partenariats avec de nombreuses structures du territoire. Ceux-ci s’inscrivent
dans  les  objectifs  que  l’établissement  se  fixe  et  plus  globalement  dans  les  enjeux  pédagogiques,
esthétiques, éducatifs, culturels et sociaux auxquels il doit répondre en tant qu’établissement classé. 

Le conservatoire constitue entre autres un pôle ressource pour les pratiques des amateurs. Il s’implique
dans l’accompagnement artistique, pédagogique et  technique des structures du territoire qui portent
cette pratique ou y contribuent. C’est ainsi que le conservatoire cherche à se rapprocher, puis à entretenir
une  dialogue  constant  avec  diverses  structures  locales,  qu’elles  soient  artistiques  et  culturelles,
éducatives,  sociales  ou  socio-culturelles,  pour  la  construction  de  partenariats  dans  les  champs  de
l’enseignement, de l’éducation artistique et culturelle, de l’accompagnement des pratiques en amateur, de
la diffusion, de l’accueil d’artistes, etc... 

La coopération peut aller de la co-construction de projets ponctuels ou pérennes jusqu’à la mutualisation
de moyens, la mise à disposition d’enseignants, d’espaces de travail et d’expression, d’instruments et
matériels,  etc...  Les  partenariats  permettent  enfin  de  croiser  des  compétences,  de  favoriser  le
décloisonnement  des  pratiques,  de  créer  les  conditions  de  véritables  échanges  au  service  des
bénéficiaires (élèves du conservatoire et/ou usagers des structures partenaires). 

A cet effet, il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer deux conventions de
partenariat au titre de l’année scolaire 2024-2025, à savoir :

- une convention avec l’école associative de cirque Sol’Air pour la mise en place et le déroulement d’un
atelier annuel cirque et musique,

- une autre convention avec la Fondation Bon Sauveur de la Manche pour la mise en œuvre, avec le
village numérique de Cherbourg-en-Cotentin, d’un atelier de création musicale.

Ouvert  aux  différentes  esthétiques  artistiques  et  attentif  aux  pratiques  transdisciplinaires,  le
conservatoire propose d’élargir cette année son offre d’ateliers de pratiques collectives en créant avec
l’école de cirque Sol’Air un atelier intitulé Cirque en musique. Le projet est construit de la façon suivante :
l’atelier s’adresse à 14 adolescents maximum, âgés de 10 à 14 ans, et regroupe à la fois des élèves
musiciens et des élèves circassiens ; il se déroule chaque jeudi en dehors des vacances scolaires, à raison
d’1h30,  dans  les  locaux  occupés  par  Sol’Air.  L’encadrement  est  assuré  et  partagé  entre  les  deux
structures. Une restitution finale du travail de l’année est prévue le 7 juin 2025 à la Brèche, Pôle cirque
Normandie.

Par ailleurs, sur la sollicitation du centre de soins psychiatriques pour adolescents de la Fondation du Bon
Sauveur Manche, le conservatoire et le village numérique de Cherbourg-en-Cotentin proposent de mettre
en place un atelier de création musicale à destination de 6 jeunes âgés de 12 à 18 ans, en soin à l’hôpital
de jour  Le Phare. Onze séances d’1h30 se dérouleront durant l’année au conservatoire puis au village
numérique, sous l’encadrement des professionnels des trois structures.



Le conseil municipal est invité à :
 

• autoriser Monsieur le Maire à signer les deux conventions de partenariat ci-annexées, avec l’école
de cirque Sol’Air, d’une part et la Fondation du Bon Sauveur de la Manche, d’autre part ;

 
• imputer les dépenses relevant de la ville et relatives à ces actions partenariales sur les crédits

inscrits au Budget 2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h40 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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